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Gouvernement du Québec

Décret 976-2008, 8 octobre 2008
CONCERNANT une modification à la proportion d’attri-
bution des subventions de contrepartie imputées au Fonds
pour le développement du sport et de l’activité physique

ATTENDU QUE le Fonds pour le développement du
sport et de l’activité physique a été institué en vertu de
l’article 1 de la Loi instituant le Fonds pour le dévelop-
pement du sport et de l’activité physique (L.R.Q.,
c. F-4.003) ;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 630-2006 du
28 juin 2006, le gouvernement a notamment établi,
conformément à l’article 2 de la loi, les modalités de
mise en œuvre du Fonds pour le développement du sport
et de l’activité physique et la proportion du soutien
attribuée respectivement aux installations sportives et
récréatives et aux événements sportifs ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la proportion
d’attribution des subventions imputées au Fonds pour le
développement du sport et de l’activité physique pour
que celles-ci soient, à compter du 15 octobre 2008,
attribuées dans une proportion de 86,666 %, au lieu
de 80 %, aux installations sportives et récréatives et de
13,334 %, au lieu de 20 %, aux événements sportifs ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le cinquième alinéa du dispositif du décret
numéro 630-2006 du 28 juin 2006 soit remplacé par le
suivant :

« QUE les subventions de contrepartie soient attribuées
dans une proportion de 86,666 % aux installations
sportives et récréatives et de 13,334 % aux événements
sportifs, sous réserve de ce qui suit :

— les subventions prises sur les sommes versées au
Fonds en application des paragraphes 2° ou 3° de l’article 3
de la Loi instituant le Fonds pour le développement du
sport et de l’activité physique n’entrent pas dans le
calcul de la proportion si celui qui est à la source du
versement a ciblé l’une ou l’autre des catégories de
subventions ;

— les revenus provenant du placement des sommes
constituant le Fonds doivent être entièrement consacrés
aux installations sportives et récréatives » ;

QUE cette modification s’applique aux sommes qui
seront versées par le ministre du Revenu, en vertu de
l’article 5 de la loi, à compter du 15 octobre 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50752

Gouvernement du Québec

Décret 977-2008, 8 octobre 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de monsieur
Gilles Levesque comme membre de la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial (L.R.Q., c. C-32.2)
institue la Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial ;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi prévoit que la
Commission est composée de quatre membres, dont le
président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi prévoit que le mandat d’un membre est d’au plus
cinq ans et qu’à l’expiration de son mandat, il demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4 de
cette loi prévoit que la durée totale des mandats successifs
d’un membre et de toute période pendant laquelle il est
demeuré en fonction entre deux de ces mandats ne peut
excéder dix ans ;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de la Commission ;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Levesque a été nommé
membre de la Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial par le décret numéro 933-2003 du 10 septembre
2003, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation sur la recommandation de la ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport :
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QUE monsieur Gilles Levesque soit nommé de nouveau,
à compter des présentes, membre de la Commission
d’évaluation de l’enseignement collégial pour un mandat
se terminant le 5 octobre 2013, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur
Gilles Levesque comme membre de
la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la Commission d’évaluation de l’enseignement
collégial (L.R.Q., c. C-32.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Gilles
Lévesque, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre de la Commission d’évalua-
tion de l’enseignement collégial, ci-après appelée la
Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Levesque exerce ses fonctions au bureau de
la Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 octobre 2008
pour se terminer le 5 octobre 2013, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Levesque comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Levesque reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
115 797 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur
Levesque comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3 .

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Levesque peut démissionner de son poste
de membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Levesque consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent enga-
gement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de
malversation, maladministration, faute lourde ou motif
de même gravité, la preuve étant à la charge du gouver-
nement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, monsieur Levesque aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 des
Règles concernant la rémunération et les autres conditions
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro
450-2007 du 20 juin 2007.
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4.4 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Levesque demeure
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé.

5. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Levesque recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

6. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

7. SIGNATURES

____________________        ______________________
GILLES LEVESQUE                       ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50753

Gouvernement du Québec

Décret 978-2008, 8 octobre 2008
CONCERNANT la nomination de trois membres du
Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur
le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-deux membres ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de cette loi, les membres du Conseil sont nommés par le
gouvernement après consultation des associations ou
organisations les plus représentatives des étudiants, des
parents, des enseignants, des administrateurs scolaires
et des groupes socioéconomiques ;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du Conseil sont nommés pour un
mandat d’au plus quatre ans et que, à la fin de leur
mandat, ces membres demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE l’article 29 de cette loi prévoit notam-
ment que la charge d’un membre du Conseil devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives du Conseil ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1103-2001
du 19 septembre 2001, monsieur Denis Ménard était
nommé membre du Conseil supérieur de l’éducation,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1169-2002
du 2 octobre 2002, madame Louise Elaine Fortier était
nommée membre du Conseil supérieur de l’éducation,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 920-2005 du
12 octobre 2005, madame Lucie Lalande était nommée
membre du Conseil supérieur de l’éducation, que sa charge
est devenue vacante et qu’il y a lieu de la pourvoir ;

ATTENDU QUE les associations ou organisations les
plus représentatives des étudiants, des parents, des
enseignants, des administrateurs scolaires et des groupes
socioéconomiques ont été consultées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat
de quatre ans à compter des présentes :

— madame Dyane Adam, consultante en gestion et
gouvernance, en remplacement de monsieur Denis Ménard ;

— madame Danielle Gagnon, enseignante, Com-
mission scolaire des Navigateurs, en remplacement
de madame Louise Elaine Fortier ;

— monsieur Amine Tehami, directeur d’école, Com-
mission scolaire Marguerite-Bourgeoys, en remplacement
de madame Lucie Lalande ;

QUE les membres du Conseil supérieur de l’éducation
nommés en vertu du présent décret soient remboursés
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50754
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